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Procès-verbal de la réunion n° 23 du Conseil mixte

mardi 9 février 2005 à 13 h 30, heure de l’est

NAV CANADA, salle du conseil Dôme, 77, rue Metcalfe, 12e étage, Ottawa

Étaient présents :
Co-président


Richard Dixon, nav canada
Co-président


Rob Thurgur, tca section locale 5454 accta
Membre


Marie-Josée Guérer, nav canada 

Membre


Elizabeth Cameron, nav canada
Membre


Greg Myles, tca section locale 5454 accta

Membre


Gene Szabo, acaf
Membre


Paul Morse, fioe



Membre


Charles Krzan, ipfpc

Membre


Derek Yakielashek, tca, section locale 2245 sca

Secrétaire général

Herb Brennen, cmnc
Étaient absents :
Membre


Arlene Yakely, nav canada
Membre


Greg Holbrook, apfc
Membre


Frank Mendonca, ssoac

Membre


Mike Wing, ucet
Membre


Nancy Fletcher, nav canada 

Membre


Doug Robertson, nav canada
Membre


Andrew Campbell, nav canada 

Membre


George Powell, nav canada
Membre


Kim Troutman, nav canada
Observateurs :




Ray Bohn, nav canada



Joel Fournier, tca, section locale 2245 tca

Al Mortson, fioe

Ron Smith, tca

Scott Chamberlain, acaf
Rudy Loiselle, ipfpc
Le président désigné, Rob Thurgur, explique que la réunion a été demandée afin de prendre en considération la recommandation du Conseil d’administration des avantages sociaux au sujet des modifications à apporter aux régimes d’avantages sociaux.

1. Adoption du procès-verbal de la réunion n° 22 qui a eu lieu le 14 décembre 2004 – Le procès-verbal est accepté tel que soumis.

2. Examen périodique des régimes d’avantages sociaux – Le conseil mixte accepte la recommandation du Comité exécutif et du Conseil d’administration des avantages sociaux concernant les améliorations apportées aux régimes d’avantages sociaux. Le Conseil est d’accord qu’un avis général doit être envoyé aux employés les informant qu’un accord est conclu au sujet des modifications apportées aux régimes. Le Conseil d’administration des avantages sociaux doit élaborer une explication plus détaillée de tous les changements et de leur impact. Les annexes A et B sont les ententes, telles que recommandées par le Comité de direction pour le CMNC et le Conseil d’administration des avantages sociaux. 
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Les ententes de partage des coûts auront un premier impact sur les payes du mois de mars. Le président (R. Thurgur) félicite le Conseil d’administration des avantages sociaux et son président, Ron Smith, pour les améliorations apportées aux avantages sociaux, qui s’est avéré un travail de coopération entre toutes les parties. Il y a de cela un an, la réunion du CMNC à Kingston marquait le début de ce processus. Richard Dixon reconnaît aussi qu’il a fallu un « acte de foi » de la part de toutes les parties afin de voir au-delà des expériences passées pour compléter la tâche. La patience et le bon travail ont permis de faire avancer les intérêts des toutes les parties. Il est évident que le Conseil a été capable d’établir un dialogue ouvert et honnête en surmontant les obstacles de l’examen périodique des avantages sociaux pour la première fois en huit ans. Paul Morse mentionne que le travail démontre la volonté des deux parties à vouloir trouver une solution d’intérêts communs. Il note aussi que Mike Wing et Greg Holbrook sont absents en raison de circonstances familiales et non à cause d’un manque de soutien envers l’accord. De plus, il mentionne que Frank Mendonca était présent à la réunion de l’AANNC du 8 février 2005, durant laquelle l’AANNC a appuyé les changements apportés aux régimes. Ron Smith indique que le leadership de Ray Bohn et de Greg Myles était essentiel dans l’atteinte d’un accord.

John Crichton, président et chef de la direction de NAV CANADA fait acte de présence et félicite le Conseil mixte et les membres du Conseil d’administration des avantages sociaux pour la coopération ouverte dont ils ont fait preuve dans la recherche d’une solution. Il mentionne qu’il était régulièrement mis au courant de l’optimisme nouveau démontré par les personnes impliquées dans le CMNC.

3. Composition du Conseil d’administration des avantages sociaux – Le Comité exécutif mentionne que le nombre de membres de chaque partie du Conseil d’administration des avantages sociaux serait augmenté à quatre membres. Les observateurs seraient limités aux personnes n’étant pas éligibles pour devenir membre du Conseil et aux personnes offrant des connaissances spécialisées de la compagnie, à condition que leur présence ne soit pas la cause d’une annulation ou de l’ajournement d’une réunion. L’AANNC a établi une politique limitant les invités aux personnes qui la représentent au sein du Conseil.

4. Date de la prochaine réunion – Le 22 juin 2005 à 10 h H.A.E. au club de golf et club sportif Metcalfe. 
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